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TITRE

Rédiger ainsi le titre du projet de loi : 

« visant à donner aux patrons voyous un nouveau moyen de pression sur les salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France Insoumise entend révéler le véritable objectif poursuivi 
par ce projet de loi.

Selon le chercheur, Gwendal Roblin, « la rupture conventionnelle est un mode de rupture 
complètement libéral » et ne permet pas aux salariés de tordre le bras à leur employeur pour 
bénéficier d’un régime plus avantageux. Au contraire, les études sur l’utilisation des ruptures 
conventionnelles individuelles pointent la responsabilité des employeurs.

En effet, l’introduction de cet instrument en droit du travail par le Gouvernement Fillon en 2008 
répond à la demande du patronat, notamment du Medef. Dans une logique de flexibilisation du 
marché du travail, il souhaitait pouvoir pousser un salarié vers la sortie, avec quelques droits, et 
s’épargner les recours aux prud’hommes en cas de licenciement injustifié. Les ruptures 
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conventionnelles individuelles permettent une gestion structurelle des effectifs et des licenciements 
négociés.

Selon l’institut des politiques publiques,12 % des licenciements personnels ont été évités, 
transformés en ruptures conventionnelles. Cela représente un quart du volume total des ruptures 
conventionnelles.

La conclusion de ruptures conventionnelles permet d’ignorer les dysfonctionnements, de 
transformer les désaccords sur le travail en « évolution de projet » et de ne pas améliorer les 
conditions de travail.

Le présent projet de loi cible uniquement les demandeurs d’emploi sans distinguer s’ils subissent ou 
non la rupture conventionnelle et épargne dans le même temps les employeurs qui abusent de ce 
dispositif pour licencier leurs salariés. 


